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COURRIER DE LôUNI ON DEPARTEMENTALE CGT 27 ï N° 6 9  -  Septembre  2015    
 

 

EDITO     
 

En cette rentr®e, les sujets dôinqui®tudes sont nombreux pour les 

salari®s, les priv®s dôemploi et les retrait®s : pression sur les salaires, 

sur les pensions, sur lôemploi, les conditions de travail, le temps de 

travail, les droits à la retraite, les droits au travail, sans oublier pour 

les salariés la liberté de se syndiquer et de mener librement une 

activité syndicale dans leur entreprise. 

Même si le gouvernement fait des choix qui laissent aux bords du 

chemin des millions de salari®s, rien nôest in®luctable et la 

responsabilité des organisations syndicales est de convaincre les 

salari®s que dôautres choix ont possible, quôon peut faire autrement 

en sôunissant et en agissant ensemble. 

R®orienter sans attendre lôargent public car le bilan est l¨ et côest 

un échec. Pour ne prendre que le CICE et les baisses de cotisations 

ce sont 25 Mds dôeuros qui ont ®t® d®pens® avec pour r®sultat une 

hausse du ch¹mage, des baisses dôinvestissements, depuis 2013. 

Cet argent côest le n¹tre ! Il doit servir à réduire les inégalités pas à 

les creuser ! 

Pour la CGT lôheure nôest pas au fatalisme. Lutter et se syndiquer, 

côest cr®er les conditions dôune v®ritable alternative aux mesures 

dôaust®rit® programm®es. Côest pourquoi la CGT a pris ses 

responsabilités en proposant dès le début de lô®t® trois rendez- vous 

de rentrée : 
 

è  Le 9 septembre : meeting salle de la mutualité à Paris à 14h00 
 

è Le 23 septembre parce quôil nôy a pas de conqu°tes sociales 

possibles sans libertés syndicales 
 

è Le 8 octobre avec la FSU, Solidaires et des organisations de 

jeunesses une mobilisation interprofessionnelle 

Pour préparer ces rendez-vous, la pétition salaires de la CGT est un 

bon moyen pour aller à la rencontre des salariés, échangez et les 

convaincre de nous rejoindre. 
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AGENDA 
 

08 Septembre  AG UL LOUVIERS 
09 Septembre  Meeting Paris 
15 Septembre   AG UL EVREUX 
23 Septembre  Journée libertés 

syndicales 
24 Septembre  CCN 
25 Septembre  AG METAUX 27 
1er Octobre     CE UD et CFC 
08 Octobre      Journée  interprofes-

sionnelle de mobilisation 
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Mercredi 9 septembre à la 

Maison de la Mutualité à Paris  
Inscrivez -vous aupr¯s de lõUnion 

Départementale pour un départ en 

bus dõEvreux -  11h Salle Omnisports  

                  Mercredi 23 septembre à Evreux  
 

A partir de 13h30 seront organis®es des portes ouvertes ¨ lõUD avec  une 

conférence de presse pour alerter sur la Bourse du Travail mais également 

contre les discriminations et les libertés syndicales dans les entreprises. 

Nous comptons sur votre présence pour animer cette initiative.  

Urgent  : renvoyez le questionnaire  et confirmez votre pr®sence ¨ lõUD 
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À quoi ça sert? 

 
Le congrès confédéral est le congrès de l'ensemble des syndicats de la CGT. Organisé tous les trois ans, il a 

pour objectif de valider l'activité de l'organisation depuis le congrès précédent, sur la base d'un rapport 

d'activité, et de fixer l'orientation de la CGT pour les trois années à venir, grâce à un document d'orientation 

dont l'élaboration et les résolutions sont débattues au congrès. Pour favoriser la lecture, le document 

d'orientation sera accompagné cette fois-ci d'un document plus synthétique reprenant les propositions de 

résolutions. 

Les professions et territoires désignent les 1 000 délégués qui, au congrès, votent les résolutions d'orientation. 

La désignation de ces délégués incombe aux fédérations et aux unions départementales (UD), l'objectif étant 

que ces délégués soient représentatifs de la diversité du salariat d'aujourd'hui (mixité, jeunes...). Les 

organisations du comité confédéral national (CCN) contribueront ainsi à la parité femmes-hommes dans la 

désignation des délégués et à la présence de jeunes de moins de 30 ans, avec notamment l'objectif de 200 

délégués. Elles prendront également davantage en compte la diversité des origines et des expériences dans la 

CGT (syndiqués de site, adhérents à des syndicats multi professionnels, secrétaire d'union locale, premier 

congrès, etc.). 

Le calcul du nombre de délégués, tout comme celui du nombre de voix dont chaque syndicat va disposer au 

congrès, est fait à partir de Cogetise, le système de versement des cotisations. Une fédération ayant un nombre 

important d'adhérents aura donc proportionnellement plus de délégués qu'une fédération recensant moins 

d'adhérents ... 

Chaque délégué vote au nom et conformément au choix du [ou des] 

syndicat[s] qui l'a [l'ont] mandaté. Il peut donc, en fonction du 

mandat des syndicats, émettre des votes différenciés. Cette démarche 

exigeante implique naturellement des débats préparatoires pour 

échanger sur les votes à venir. Aussi les syndicats doivent-ils 

apporter l'assistance nécessaire au délégué pour lui permettre 

d'assumer son mandat dans les meilleures conditions. C'est vrai dans 

la phase de préparation en amont du congrès, mais aussi en aval pour 

lui permettre de rendre compte des travaux auprès des syndiqués. La 

démocratie syndicale est à ce prix.  

  

Quelle que soit la taille ou 
l'histoire de votre syndicat, du 

privé, du public, actifs, 
retraités, cadres, ce que fait, 
ce que dit, ce que pense la 

CGT est votre affaire. Si vous 
souhaitez vous inscrire dans le 

plan de visite des syndicats, 
contactez lôUnion 

Départementale ou votre 
fédération professionnelle 


